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TRENTE-ET-UNIÈME CONFÉRENCE DES REPRÉSENTANTS ET  
 

5, 6, et 7 septembre 2023 à Apia (Samoa)  
 
 

 

Point 8.2 de l’ordre du jour : Feuille de route post-CdP15 à la CDB pour la mise en 
œuvre du Cadre mondial de la biodiversité d’ici 2030 

 
 
Objet du document:  
 

1. Faire rapport et informer les Membres des actions requises pour mettre en œuvre les 

résultats et les décisions de la 15e session de la Conférence des Parties à la Convention 

sur la diversité biologique, qui s’est tenue en décembre 2022 à Montréal, au Canada.   
 

2. Le présent document abordera les points suivants : 

• Les principaux résultats et réalisations de la CdP15 à la CDB 

• Les partenaires 

• La participation aux travaux en cours à l’échelle mondiale 

• Prochaines étapes 
 
Contexte :  
 

Principaux résultats et réalisations de la CdP15 à la CDB 
 

3. Les 14 pays insulaires du Pacifique ont participé à la cinquième réunion du groupe de 

travail à composition non limitée sur le cadre mondial de la biodiversité pour l’après-

2020 (WG2020-5), à la 15e réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la 

diversité biologique (CdP à la CDB), à la 10e session de la Conférence des Parties au 

Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques et à la 

4e Conférence des Parties nationales au Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources 

génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation, 

lesquelles se sont tenues à Montréal, au Canada, du 3 au 19 décembre 2022. Chaque 

pays comptait entre un et quatre délégués.  Il s’agissait de la plus grande délégation du 

Pacifique à avoir jamais assisté à une CdP à la CDB, soulignant l’importance des 

négociations en vue d’un nouveau cadre mondial, veillant à ce que la voix et les priorités 

du Pacifique soient entendues lors de ces rencontres.   
 

4. Le PROE, la CPS et l’OPOC ont également participé à la CdP15 ; une approche de 

coordination « OneCORP » a été adoptée pour appuyer le Pacifique lors des négociations.  
 

5. Le Premier ministre de Nioué et les ministres des États fédérés de Micronésie, des Palaos, 

de Papouasie-Nouvelle-Guinée, de la République des Îles Marshall, du Samoa et de 

Vanuatu ont participé au segment de haut niveau. L’Ambassadeur du Samoa auprès des 

Nations Unies et la Présidence des petits États insulaires en développement du 

Pacifique (PEIDP), ainsi que l’Ambassadeur des Fidji auprès des Nations Unies. 
 

6. La participation de la Présidence des PEIDP aux réunions quotidiennes de la région du 

Pacifique était une nouvelle initiative, qui a permis de nouer des liens avec d’autres 

rencontres importantes, telles que celles de la CCNUCC et du comité intergouvernemental 

de négociation sur la pollution plastique. 
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7. Le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (CMB) qui a été adopté à 

Montréal orientera la politique en matière de biodiversité selon quatre objectifs primordiaux 

et 23 cibles, classées comme suit : réduire les menaces qui pèsent sur la biodiversité 

(cibles 1 à 8), répondre aux besoins des populations par l’utilisation durable et le partage 

des avantages (cibles 9 à 13), outils et solutions pour la mise en œuvre et l’intégration 

(cibles 14 à 23), ces résultats devant être atteints d’ici 2030. 

 
8. La mise en œuvre du CMB de Kunming-Montréal sera appuyée par les décisions suivantes 

de la CdP :  
a. Cadre de suivi du CMB de Kunming-Montréal ; 
b. Planification, suivi, rapports et révision ; 
c. Mobilisation de ressources ; 
d. Cadre stratégique à long terme pour le renforcement des capacités afin de 

contribuer aux priorités déterminées au niveau national et à la mise en œuvre ; 
e. Informations de séquençage numériques ; 
f. Coopération avec d’autres conventions et organisations internationales. 

 
Partenaires : 
 

9. Le PROE tient à remercier les autorités australiennes pour l’aide financière et technique 

qu’ils lui ont apportée afin de renforcer la participation du Pacifique à la CdP15 à la CDB, 

notamment par sa prise en charge de la participation de délégués supplémentaires à cette 

Conférence.  Nous tenons également à remercier nos autres partenaires pour leur 

collaboration permanente, en particulier la CPS, l’OPOC-SFIP, la délégation de l’Australie 

et de la Nouvelle-Zélande, Pew Charitable Trusts et la Table ronde des îles du Pacifique 

pour la conservation de la nature (PIRT), qui ont eux aussi renforcé notre appui aux 

Membres pendant les négociations à la CdP.  

 
Participation aux travaux en cours à l’échelle mondiale :  
 

10. Depuis l’adoption du CMB de Kunming-Montréal, le Secrétariat du CDB a invité les Parties 

et les organisations observatrices à nommer des experts pour les Groupes de travail 

techniques spéciaux, à participer aux réunions (en ligne et en présentiel) et à se joindre 

aux comités ou aux groupes consultatifs informels. Conformément au mandat du PROE, 

nous avons soumis des candidatures à plusieurs de ces comités. Ainsi, même en cas 

d’empêchement des Membres, le PROE, par sa présence, veillera à ce que les grandes 

questions et enjeux concernant le Pacifique soient effectivement abordés. Cependant, il 

faut relever que le Secrétariat de la CDB encourage les Parties du Pacifique à participer à 

ces différents espaces de discussion, d’autant plus que ceux-ci ont un rôle important à 

jouer dans la perspective des négociations qui auront lieu en 2024, lors de la CdP16 à la 

CDB. 

 

11. Les notifications du Secrétariat de la CDB sont envoyées directement aux points de contact 

nationaux de la CDB.  Il est à noter que, dans le cadre de son appui aux Membres, le 

PROE communique et diffuse également des rappels à ce sujet aux différents points de 

contact pour la biodiversité au sein des administrations nationales. 

 

12. Les domaines suivants sont ceux pour lesquels le PROE a soumis des candidatures et a 

été accepté comme contributeur : 

a. Expert pour le groupe spécial d’experts techniques sur les indicateurs pour la CMB 

de Kunming-Montréal. Les seules candidatures acceptées pour toute la région 

Océanie sont celles d’un expert australien et du PROE. En raison du faible nombre 

de candidatures de notre région qui ont été acceptées, le PROE a mis en place un 
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groupe informel d’experts océaniens composé d’experts du Pacifique, d’Australie 

et de Nouvelle-Zélande, dont l’objectif global est de conseiller les deux experts 

contribuant à ce groupe de travail, afin de proposer des indicateurs qui fassent 

sens pour le Pacifique.  Une circulaire du PROE invite les représentants et 

représentantes des pays, les organisations et toute personne intéressée à 

participer à ce groupe d’experts. 

b. Groupe consultatif informel pour les aires marines écologiquement et 

biologiquement importantes. 

c. Atelier de l’Initiative pour des océans durables sur les besoins de renforcement des 

capacités associées à l’océan pour la CMB de Kunming-Montréal. 

d. Comité consultatif informel sur le renforcement des capacités pour la mise en 

œuvre du protocole de Nagoya. 

e. Réunion pour la création d’un Partenariat mondial pour la mise en œuvre de 

l’objectif 3. 

 
Prochaines étapes 
 

13. Le PROE continue à faire bénéficier les Membres de son aide dans la mise en œuvre des 

décisions de la CdP15, telles que l’harmonisation des Plans d’action stratégiques 

nationaux pour la biodiversité avec le CMB de Kunming-Montréal. Afin d’aider les Parties 

à réviser et actualiser leurs Plans d’action stratégiques nationaux pour la biodiversité et à 

mettre en œuvre des décisions prises à la CdP, le PROE, en collaboration avec le 

Secrétariat de la CDB et ses partenaires (dont les membres de la Table ronde des îles du 

Pacifique pour la conservation de la nature et les aires protégées, PIRT), et en fonction 

des ressources disponibles, organisera une série de webinaires régionaux et de réunions 

en présentiel sur des sujets prioritaires tels que l’accès et le partage des avantages et 

l’intégration de la biodiversité dans les secteurs agricoles, pour n’en citer que quelques-

uns, et poursuivra ces travaux jusqu’à la CdP16, qui se tiendra en 2024. 

 

14. Plusieurs initiatives mondiales existent, telles que l’accélérateur des Plans d’action 

stratégiques nationaux, les subventions rapides accordées par les FEM, PNUE et PNUD 

à l’appui des révisions de ces plans, et le nouveau « Fonds CMB » en cours de constitution 

sous l’égide du FEM à la suite d’une décision de la Conférence. Les pays sont encouragés 

à envisager de rejoindre ou d’approuver les initiatives les concernant, susceptibles de leur 

octroyer des ressources qui faciliteront leurs opérations de révision, de mise à jour, de 

contrôle et de mise en œuvre. 

 
Recommandation :  
 

15. La Conférence est invitée à :  
 

1) prendre acte du présent rapport et des résultats de la CdP15 à la CDB ; 

2) encourager les Membres à prendre part aux travaux en cours à l’échelle mondiale 

en lien avec la CDB ; 

3) charger le Secrétariat de poursuivre sa collaboration avec les partenaires et sa 

recherche de ressources supplémentaires à l’appui de la mise en œuvre des 

décisions et des résultats de la CdP15. 

 

_______________________ 
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